
Gestion des milieux aquatiques (GEMA)

Les milieux aquatiques regroupent les rivières et ruisseaux, comme l’Ain et ses affluents, mais aussi 
des milieux plus « stagnants » comme les étangs ou les mares, ainsi que des zones humides (marais, 
tourbières, bras morts, prairies humides).

Véritables réservoirs de biodiversité, ils accueillent de nombreuses espèces animales et végétales 
et rendent des services essentiels au territoire : filtration naturelle de l’eau, régulation des crues, 
soutien des débits en période sèche.

PRÉSERVATION DES MILIEUX ET DES ESPÈCES
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PLAN DE GESTION STRATÉGIQUE DES ZONES HUMIDES (PGSZH)
Le Plan de Gestion Stratégique des Zones Humides (PGSZH) est un outil de planification qui permet 
d'identifier, de hiérarchiser et de prioriser les actions en faveur des zones humides du territoire. 
Il offre une vision globale de l'état des zones humides en analysant leurs fonctions, les pressions 
qu'elles subissent et leur niveau de dégradation.

Quels objectifs ? 

•	 Préserver les zones humides les plus fonctionnelles : 
Protéger les milieux présentant les plus forts enjeux écologiques et les menaces les plus 
importantes.

•	 Restaurer les zones humides dégradées : 
Identifier les secteurs où une restauration serait la plus réalisable et ses bénéfices les plus 
importants.

•	 Suivre l'évolution du territoire : 
Constituer un véritable observatoire des zones humides et de leur état de conservation.

Le PGSZH ne définit pas directement les travaux à réaliser. Il permet d'identifier les zones humides prioritaires 
sur lesquelles des plans de gestion ou des actions spécifiques devront ensuite être mise en œuvre.

Le PGSZH du SR3A recense 946 zones humides réparties sur l'ensemble du bassin versant. 

Carte des Zones Humides



4 Espaces Naturels Sensibles (ENS)

Un ENS est un site remarquable par sa biodiversité, ses paysages 
ou son patrimoine naturel, bénéficiant d'une protection et d'une 
gestion spécifiques pour préserver ses richesses écologiques.

•	 Marais en Jarine (Aranc et Corlier)
•	 Zones humides de Brénod
•	 Zones humides et prairie sèche de Thézillieu
•	 Gorges de l'Oignin

1 site Ramsar

Le label Ramsar distingue les zones humides d'importance 
internationale et encourage les acteurs locaux à poursuivre 
leurs actions de préservation et de gestion durable.

Le SR3A cogère avec le Conservatoire 
d'Espaces Naturels Rhône-Alpes le site :
•	 Marais et tourbières des montagnes 

du Bugey" (regroupe une quarantaine de 
zones humides dont certains ENS) 

ACTIONS EN FAVEUR DE LA BIODIVERSITÉ
La biodiversité est au cœur des actions de gestion des milieux aquatiques et humides portées 
par le SR3A, qui visent à préserver et restaurer les habitats et espèces associés. Pour cela, le SR3A 
intervient sur plusieurs axes. 

Concilier activité agricole 
et préservation des milieux

•	 Accompagner les agriculteurs vers des 
pratiques favorables à la biodiversité

•	 Préserver les milieux ouverts et le 
pastoralisme

•	 Mettre en place des solutions 
d'abreuvement adaptées

•	 Créer des habitats humides favorisant les 
continuités écologiques

Création d'un point d'eau multiusage, Ferme Guichard 
(abreuvement, incendie et biodiversité) 

Favoriser la biodiversité dans les espaces aménagés

•	 Créer des espaces végétalisés
•	 Favoriser l'infiltration des eaux pluviales
•	 Avis sur les documents d'urbanisme, projets 

d'aménagement pour la prise en compte de la 
biodiversité

•	 Accompagnement pour l'installation d'habitats de 
substitution (nichoirs, ...)

Mieux connaître pour agir

•	 Réaliser des inventaires et suivis 
écologiques (suivi chantier, ...)

•	 Participer aux réseaux régionaux et 
nationaux de suivi

•	 Suivre des espèces à fort enjeu 
patrimonial (Écrevisse à pattes blanches, 
Sonneur à ventre jaune, Liparis de Loesel, 
Orcanette des sables)

Concilier fréquentation  
et préservation des milieux

•	 Accompagner les pratiques de loisirs 
(canoë, canyoning...) pour limiter l'impact 
sur les milieux

Panneau de sensibilisation à la peste de l'écrevisse  
(à destination des canyonistes)

Le SR3A a été désigné gestionnaire par le 
département de l’Ain des sites :

Parmi elles figurent plusieurs sites à forte valeur patrimoniale :

Pour répondre aux enjeux identifiés par le PGSZH, 16 zones 
humides du territoire sont aujourd'hui dotées ou seront 
prochainement dotées d'un plan de gestion. Ce dernier vise à 
restaurer et préserver leurs fonctionnalités ainsi qu’à renforcer 
les connaissances nécessaires à leur bonne gestion. 
Exemples d'actions : réouverture des milieux, restauration hydraulique 
(favoriser la rétention de l'eau), lutte contre les espèces exotiques 
envahissantes (EEE), sensibilisation des acteurs et du public, ...

en cours en révision16 Plans  
de Gestion

en cours d'élaboration prévus pour fin 2026

5

2

5

4


